
LE PRIX COURANT

tenant les optimistes, les compagnies
qui maintiennent les pleins taux initiaux
paieront des dividendes qui attireront
certainement l'attention de leurs assu-
rés et se trouveront en aussi bonne si-
tuation que leurs rivales en s'efforçknt
d'arriver au coût net le' plus bas possi-
ble, car on peut obtenir le coût actuel
par des distributions de dividendes aus-
si facilement que par l'abaissement des
taux. Si l'effet permanent des condi-
tions changées n'est pas entièrement ce-
lui auquel s'attendaient ceux qui ont ré-
duit ies taux, ou si des circonstances im-
prévues se produisent affectant défavo-
rablement le coût de l'assurance, les
compagnies qui ont maintenu leurs taux
se trouveront dans une position beau-
coup plus enviable, seront mieux outil-
lées pour protéger les intérêts de leurs
assurés et conserver leur confiance et
leur clientèle. Quelques compagnies ont
pu avoir recours à la réduction de leurs
taux pour donner .une impulsion immé-
diate à leurs affaires; mais cela doit né-
cessairement être aux dépens de leur
force future, et on peut penser avec rai-
son que des agences réorganisées sui-
vant des principes plus sains seraient
d'une valeur finale plus grande pour la
compagnie. Dans tous les genres d'af-
faires, la prévoyance est regardée avec,
raison comme une qualité précieuse, et
dans une affaire comme l'assurance-vie,
dans laquelle les transactions faites au-
jourd'hui ne seront exécutées pour quel-
ques-unes que dans de nombreuses an-
nées, la prévoyance peut, par ses résul-
tats, devenir un actif réel, ayant de la
valeur, pour les compagnies dont les gé-
rants ont pris la sage résolution de main-
tenir les taux initiaux des primes.

L'assurance à terme

Je ne parlerai que brièvement de la
tendance qu'ont les agents à vendre de
l'assurance à terme. Il y a de nombreux
cas où les polices à terme rendent un
service utile, par exemple pour couvrir
un dépôt en affaires, pour fournir une
protection temporaire d'un montant égal
à une hypothèque prise sur une proprié-
té, pour donner une protection néces-

-eaire quand les moyens du postulant à
l'assurance indiquent qu'il ne pourra pas
prendre une assurance permanente avant
une date reculée. Toutefois, mes obser-
vations me portent à croire qu'à part ces
cas, où un besoin légitime d'une assu-
rance à terme peut exister réellement,
la vente des contrats à terme est due à
la faiblesse de l'agent, Je ne peux pas
trouver de traces d'une demande mar-
quée pour l'assurance temporaire et je
suis conduit à en conclure que, dans de
nombreux cas, ce genre d'assurance a
été vendu parce que l'agent, pendant une
période pendant laquelle le public a mon-
tré de l'hostilité envers les compagnies

d'àssurance, a perdu courage et, dans un
effort pour faire des affaires, a pris ces
taux bas et les a offerts & ses clients,
pensant ainsi les -induire à s'assurer
promptement par l'offre de ce qui sem-
ble être une assurance à très bon mar-
ché. D'après moi, beaucoup de polices à
terme ont été vendues p'endant les trois
dernières années, polices qui auraient pu
aussi bien être vendues d'après le plan
de l'assurance à vie ou à paiements Il-
mités, si l'agent s'y était pris différem-
ment; le fait d'avoir échoué à vendre
une police d'assurance permanente prou-
vera, je pense, un désavantage non seu-
lemetit temporaire, mais permanent pour
lui et sa compagnie. L'assurance à ter-
me est simplement ce que son titr'e in-
dique; ce n'est pas une assurance surla
vie et dans certains cas où il y avait un
besoin légitime de ce genre d'asqurance
et où la nature du contrat était claire-
ment expliquée d'avanceýil n'y avait pas
de possibilité d'effets postérieurs désa-
vantageux pour l'agent. Cependant
quand ce genre d'assurance est vendu
comme succédané de l'assurance sur la
vie et sans que le postulant comprenne
clairement la nature de son contrat, il y
aura presque inévitablement du mécon-
tentement plus tard et l'affaire ne sera
ni durable,.ni profitable à la compagnie
ou à l'agent. Les Compagnies elles-mê-
mes apprécient cette situation; cela est
indiqué par le fait que beaucoup d'entre
elles ont mis récemment des restrictions
à l'émission de polices à terme et, bien
que je croie qu'une compagnie doive
avoir, pour un emploi légitime, un con-
trat à terme favorable et attrayant, je
pense que les agents qui préconisent la
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L'assurance sans participatlon

Quant à la tendance à endli i;,
surance sans participation. à i
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de la part du public pour lasran

sans participation que pour l'a>-urance
à terme, à cause du mécontenwni cau'e

à beaucoup de porteurs de polil par
les contrats à dividendes différée. et du
préjudice et du malenterl4u occa-ioné'
par les maux dévoilés iL y a qiui
années, ce qui probablement n'aurait as
eu lieu s'il y avait eu une bonne comptabi.
lité des fonds en surplus. Cependant

cette demande a été légère conaré.'au
montant des ventes d'assurance ,an-
-participation et c'est, je crois, ia taité
des agents à rechercher et à sui r' 1,

lignes de moindre résistance liale
à laquelle est imputable le montant ia
qurance sans participation ven ti., ré

. cemment par quelques compagnii - i
me semble clair que les agents o fr !i
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térêts du porteur de police. A pro, - 1
cette question de l'assurance sans parti
cipation comparée à l'assurance a' "
participation, je ne peux mieux fair' rui
de répéter quelques idées déjà \xpr

mées publiquement.
En considérant ce sujet, il ne fa i

oublier que l'assurance-vie a un car:t
re essentiellement mutuel. La conii1
dçs affaires de l'assurance n.est po
que parce que des hommes se riunL-
sent, coopèrent pour former une
ce contre le malheur. Sujets au\
mes hasards, avec des intérêts -

laires à protéger, les hommes dan> -

surance-vie partagent mutuellenelit le
coût de la fourniture de la protection a

tous, et l'indemnité suivant le besoin. A
ceux qui dépendent de chacun. Daný rOti

essence, l'affaire est basée sur la coop,

ration pour un but donné et la nitiua
lité dans le partage du coût et des bé
néfices, peu importe qu'elle soit lfn*
duite par les membres sous forni' de
compagnie-mutuelle ou par les ar;on
naires qui y ont un intérêt en tant (ull,

propriétaires.
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